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Défrichement pour l'implantation d'un parc solaire photovoltaïque.

SolaireparcA174

Jean-Pascal Pham-Ba

5 3 8 3 2 1 3 0 8 0 0 0 1 9 5498

51b) Défrichement d'une superficie d'environ 36 hectares

Défrichement d'environ 36 hectares de chênes verts et pubescents, de Pins noirs et de Cèdres.
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Le défrichement a pour objectif de permettre l'implantation d'un parc solaire photovoltaïque.

Le défrichement sera réalisé par abattage des arbres puis désouchage et broyage des souches et du

sol sur une épaisseur de 10 cm environ (technique du mulsching).

Tout en respectant un calendrier écologique.

Non concerné
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Demande d'autorisation de défrichement (deux demandes simultanées seront réalisées portant sur

une surface globale de 113 ha).

Puis permis de construire pour le parc solaire photovoltaïque.

Autorisation de défrichement

Superficie défrichée

Superficie forêt communale
36 hectares

1 548 hectares

04 33 0.0 E 44 23 16.8 N

Parcelles cadastrées :

A 383, A90

Lieu-dit "Grand Paty"

07700 Bidon

✔

✔

Le défrichement est le préalable à la réalisation d'un parc solaire photovoltaïque.
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La forêt estsous gestion ONF et soumise à un plan d'aménagement forestier.

Usages actuels : les bois font l'objet d'une exploitation forestière. Actuellement, le secteur est en

repos, aucune parcelle n'est en âge d'être exploitée avant 2015.

✔

POS approuvé en 1990 et révisé en 2005. La zone est inscrite en zone

NDse.

✔

ZNIEFF de type I (en partie) "Prairies et landes de Champ Long et Grand

Patis"

ZNIEFF de type II "Ensemble septentrional des plateaux calcaires du

Bas-Vivarais"

ZICO "Basse Ardèche"

Domaine vital de l'Aigle de Bonelli "Gorges de l'Ardèche"

✔

✔

✔

✔
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✔

✔

✔

PPR inondation de l'Ardèche, approuvé en 2001

✔

✔

✔

Périmètre de protection éloignée du captage de Gérige

✔

✔

ZPS "Basse Ardèche", à 4 km

✔

Zone située à environ 1,5 km de plusieurs dolmens
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✔

✔

✔

✔

✔

Etude naturaliste réalisée par un bureau d'étude

✔ La zone de défrichement peut potentiellement représenter

un terrain de chasse pour l'Aigle de Bonelli (ZICO et

domaine vital), le Faucon Hobereau (ZNIEFF de type I),

d'habitat pour le Grand Cormoran, le Vautour percnoptère,

le Grand Duc d'Europe et le Monticole Bleu (ZICO)
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✔

36 hectares de chênes verts et pubescents, de Pins noirs et

de Cèdres.

✔

Risque transport de marchandises dangereuses

✔

Risque feu de forêt aléa modéré

Risque sismique aléa modéré

Risque inondation

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Sylviculture :

- Plusieurs parcelles de la zone sont sous gestion ONF

(plan d'aménagement forestier)

- Plusieurs parcelles font l'objet d'une exploitation forestière

(en repos)
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✔

✔

Différentes études ont été réalisées sur une zone d'étude supérieure au projet de défrichement et

de parc solaire photovoltaïque, afin d'analyser l'environnement immédiat et rapproché, d'identifier

les différents enjeux et prendre les mesures nécessaires pour annihiler les éventuels impacts

négatifs du projet. Les études ont porté sur l'environnement naturel, physique, humain, paysager et

hydraulique.

Ces études ont permis d'établir que les parcelles pressenties pour le défrichement présentent un

enjeu fort, les parcelles étant sous la gestion de l'ONF et font l'objet d'une activité sylvicole. De plus,

la zone est incluse dans plusieurs périmètres d'inventaires d'intérêt naturel et supérieure à 25 ha.

Des mesures d'évitement et d'accompagnement seront proposées.

L'objectif de ce défrichement est la mise en place d'installations nécessaires au développement des

énergies renouvelables qui constitue l'une des actions prioritaires à l'échelle mondiale.

Pour ces différentes raisons, le défrichement envisagé dans le présent formulaire devrait être

soumis à étude d'impact.
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